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R. Par !*autorité et le témoignage tie la

Eglife Catholique, qu'il a chargée de tes ensci^

Sainte

enseigner.

D, N'e(l-ce pat là (e repofer fur une autorité

humaine ?

R, Non ; c*e(l une autorité divine établie par J. C»
et fuutenue par fa divine puiflance : comme rauto-

rite def Apôtres, et de l'Eglife, qui existoit de leur

icms, n'étoit point, pour la même raifon, une auto*

lité humaine, mais aivinc*

D* Piiis-je, avec une aifurance entière, croire TE*
gUfe catholique, dans tout ce qui regarde la fri ?

R. Oui, puifque dans un des articles du lymbolt
des Apôtres nous faisons prrfes&ion de croire tn la Ste**

Eglife Catholique et la communion des Saints ; corn*

tneni pourroi-on ne la pas croire f

D. Peui-être que l'Eglife peut errer et m*induire

en erreur ; comment donc puis-je la croire, et me re-

poieir fur fon enleignement et fea décifionsy dans tout

ce qui regarde la foi f

R, Parce Que je fuis assuré, par les promeiTes de

J. Ç. qui c(t la vérité éternelle, que fon Eglife ne
tombera jamais dans l'erreur, mais que jufqu'a la fin

du monde elle enfeignera toute véiité*

INSTRUCTION*
La foi divine e(l ime ferme croyance de toutes lei

vérités que Dic-u 9 révélées pour nutie falut. Elle e(l

un don de Dien, et le Concile de Trente dit fort bien

qu'elle eft le commencement du (alut de l'homme, et

le fondement et la racine de toute juftiôcation, (Sess«

6. ch. 8.) fans laquelle il cft impcfTible de pliire à

Dieu, comme l'écrit St. Paul aux Hebrrux, ch. ii.

y, 6. et fans tlle perfonne ne peut être Chrétien, ou
difciple de J. C. Vous dev'eï donc comprendre cou-
bien il e(t important de tenir la vraie foi, et que vous

ne


